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0,UESTION LE L'ESCLAVAGE ET DE LA TRAITE LES ESCLAVE:: 
D/:NIS'TOUTES LEuTîS PRATIQUEES ET tl/iNIPESTATIONS, 

Y COMPRIS LES PRATIQUES'ESCLAVAGISTES 
L'̂ APARfflEID ET DU COLONIALISME 
Note .du Secrétaire général 

Au paragraphe 3 de la partie III de la résolution 8 (ïDQCIIl) du 
10 septembre I98O, la Sous-Commission a prié le Secrétaire général "de demander 
des renseignements au Gouvernement du Guatemala sur les dénonciations liées au3c 
pratiques esclavagistes dans ce pays". Ce faisant, elle a donné suite à une recom
mandation que le Groupe de travail sur l'esclavage a formulée dans son rapport 
sur sa sixième session l/j après a.voir exa-miné le rapport intitulé "Guatemala -
Deprivation of indigenous poasents ' land ; livelihood', liberty and lives, 1978-1980" 
dont la Société anti-esclavagiste pour la protection des droits de l'homme avait 
saisi le Groupe de travail de la Sou.s-Commission sur l'esclavage 2/. 

Dans une lettre datée du 3 • septembre I98O, qu'il a adD:essée av. Directeur 
de la Division des droits de l'homme du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, 
le Représentant permanent du Guatemala a,uprès de l'Office des Nations Unies à Genève 
a communiqué des observations sur le rapport susmentionné de la Société anti-escla
vagiste pour la protection des droits de l'homme en demandant qu'elles soient 
transmises à la Commission des droits de l'homme et à la Sous-Commission de la 
lutte contre les messes discrii-ai-natoires et de la protection des minorités. Ces 
observations sont reproduites ci-après. 

1 / E/CN.4/Sub.2/AC,2/447, par, 66.2 c) 
2/ ibid_., par. 9, 

ÎE.80-13893 
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OBSERYATIQNS DU GuATH'-I/̂ .LA Sm LE, E/Jf-POET DE TA SOCIETE MTI-ESCMVAQISTE 
POm-î LA PROTEOTIOK DES DROITS DE L'ÏÏOMffi 

Je me réfère au rapport sinr la sixième session du Groupe de travail sur 
l'esclavage de la Sous-Commission de la lutte contre les mes-'ores discriminatoires 
et de la protection des minorités (E/CIT.4/Suti.2/477). • ' 

Au paragraphe 9? le Groiipe de travail indique qu'il a reçu un rapport de la 
"Société anti-esclavagiste'' vovoc la protection des droits de l'homme intitulé 
"Guatemala - Deprivation of indigenous peasants'land, livelihood, liberty and lives; • 
1978-1980". II précise en outre quo le représentant de ladite Société a fait une, : 
déclaration sur le Gioatemala. 

Laissant de côté les questions purement politiques qui échappent au:c attri
butions du Gcoupe de travail pour ne m'occuper qxie d e s questions qui relèvent de 
sa compétence5 je me permets de revenir sur la note que je vous ai adressée le 
15 septechre 1978 ei dont je reproduis ci-après certains passages z 

"L'esclavage, au sens juridique du terme5 a été aboli au Guatemala et 
en /imérique centrale pendant le premiei: tiers du siècle passé, cette masure 
ayant trouvé son expression concrète dans la Constitution fédérale de 
1'Amérique centrale. 

Les révolutions de I87I et de 1944 ont permis d'établir des normes de 
protection des travailleurs et des garanties individuelles et sociales qui ont 
consacré la dignité des individus en tant que fin ou préoccupation propre 
de l'Etat. 

Aussi bien la Constitution que la législation ordinaire du pays, en 
particulier la législation du travail et la législation civile, protègent 
l'exercice des droits de l'homme, notamment le droit da quiconque travaille 
à une rémunération. Depuis des années, la prison pour dettes n'existe plus.et, 
à diverses reprises, des dispositions ont été prises pour accorder aœc 
paysans des délais pour* le remboursement de leiu?s dettes échues. 

Il existe au. Guatemala vxio législation du travail extrêmement avancée, qui 
se distingue par son rôle protecteur à l'égaz'd du travaillein?. Elle reconnaît 
la liberté syndicale et le droit de grève. Los relations professionnelles 
sont^ régies par la loi et po-r les conventions collectives quand ces dernières 
offrent d e s avantages supérieurs à ceux qui sont prévus par.la,loi. Des 
comités paritaires fixent les salaires minimarx. Les travailleircs jouissent 
d'un- grand nombre de droits tels que congé payé, septième jour'nee payée, 
semaine de 45 heLires , prime de fin d'année, congé de maternité, réduction, 
du temps de travail pour les travailleurs étudiants. Ils bénéficient aussi 
du régime de la sécurité sociale qui, dans certaines régions, couvre également 
l'invalidité, la vieillesse et le veuvage. 

I l y aussi des institutions (Banco de los trabajadores, Banco de la vivienda, 
Institute de capacitacion para los trabajadores, Instituto de recreaeion de los 
trabajadores et Movimiento cooperativista) qui ont pour fonction particulière 
de protéger les travailleurs. 

Le I-Iinistère du travail et les tribunaux du travail ont l'obligation 
légale de protéger les travailleurs contre les abus e t l'exploitation, ê i 
appliquant correctement la législation du paj^s. " 
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Il y a lieu d'ajouter que, dans le cadre d'un accord gouvernemental publié 
le 3 mars 1980, le noLiveau salaire minimal du travailleur dans les secteurs de 
la canne à sucre, du coton, du café et de l'élevage a été majoré de 186 %, passant 
de 1,12 quetzal par joux à 3?20 quetzales (le quetzal, unité monétaire du Guatemala, 
équivaut à 1 dollar américain). Plus de 800 000 ouvriers agricoles.-ont bénéficié 
de cette majoration. 

En conséquence, j e votis serais reconnaissant de noter s 

a) que la référence au Guatemala dans le document cité est incorrecte 
car elle ne fait aucune réserve et donne l'impression que les 
conditions de vie des paysans se dégradent systématiquement et que la 
législation nationa.le n'est pas suffisante pour protéger leurs droits; 

que les institutions du pays sont tenues, par la lois d'appliquer et 
de faire appliquer les lois du pays. 


